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Fresque de Sandro Botticelli : Un jeune homme présenté par Vénus aux sept Arts libéraux (1480), Musée du Louvre



Identification des morphèmes 
grammaticaux :

• Paul veut rencontrer Virginie

• Paul veut voir Virginie

• *Paul veut rencontré Virginie)

• *Paul veut rencontrez Virginie).





• Mais la graphie du morphème d’infinitif d’un verbe du 1er groupe est-
elle plus motivée que la graphie de dictionnaire avec ses deux n et 
son ai ou d’acquérir avec son cqu ? et la distinction des morphèmes -
er, -é ou -ez repose-t-elle sur d’autres principes que ceux qui justifient 
la différence entre terrine et entériner ou encore homme et 
bonhomie ?



« l’écriture voile la vue de la langue ; elle n’est pas un 
vêtement, mais un travestissement » 

Ferdinand de SAUSSURE, Cours de Linguistique Générale, édition critique préparée par Tulio DE 
MAURO (1974), p. 51.



Les trois catégories de graphèmes selon Nina 
Catach:

• « Les phonogrammes, graphèmes chargés de transcrire les phonèmes. Les phonogrammes comprennent les

archigraphèmes et leurs variantes positionnelles ; leur usage est réglé par les lois de position. Ex. : g dans

gare, gu dans gué ».

• « Les morphogrammes, notations de morphèmes, surtout situés, pour les renforcer, aux jointures des mots,

maintenus graphiquement identiques qu’ils soient prononcés ou non (dans les liaisons en particulier). Ex. :

marques de féminin / masculin, singulier / pluriel, suffixes, préfixes, radicaux / dérivés, etc. ».

• « Les logogrammes, notations de lexèmes ou “figures de mots”, dans lesquels, à la limite, la “graphie” ne fait

qu’un avec le mot, dont on ne peut la dissocier. La prinicipale fonction des logogrammes est la distinction des

homophones ; ce sont des homophones-hétérographes (ex. sept, lys, thym, pouls, poids, coing, etc.) ».

• « Lettres logogrammiques : lettres distinctives, participant à la physionomie caractéristique du mot. Ex. air,

hère, ère, erre, haire, etc. ».



Le plurisystème du français selon Nina 
Catach (L’Orthographe française, Traité 
théorique et pratique, Paris, F. Nathan, 
1980 ; 3e éd. 1995, 29) 









Les conséquences de la réforme carolingienne:

Prononciation des formes latines avant 
la réforme:

caballus : 

[tʃe̥vaɯs]

Prononciation des formes latines après 
la réforme :

caballus : [Kaballus]

Comment noter alors :

- [tʃ] ?

- [e̥] ?

- [aɯ] ?



Antonij DEES, Atlas des formes et des 
constructions des chartes françaises du 
XIIIe siècle, Tübingen, Max Niemeyer 
Verlan, 1980, p. 335.



Thomas BRUNNER, « Le Passage aux langues vernaculaires dans les actes de la pratique en occident » in Le Moyen Age, 2009/1 
Tome CXV, p. 29-72.



Thomas BRUNNER, « Le Passage aux langues 
vernaculaires dans les actes de la pratique en 
occident » in Le Moyen Age, 2009/1 Tome CXV, p. 38.



Consolation de la philosophie de Boèce :

Si m’escuse de mon langage,

Rude, malostru et sauvage :

Cars nés ne sui pas de Paris

Ne si cointes com fu Paris ;

Mais me raporte et me compère

Au parler que m’aprist ma mère,

A Meun, quant je l’alaitoie,

Dont mes parlers ne s’en desvoie ;

Ne n’ay nul parler plus habile

Que cellui qui keurt à no ville



Rendre visible la grammaticalité du français :

Stabilisation des morphèmes 
flexionnels, en particuliers verbaux:

• Morphème d’imparfait : oi(e)
élimine les autres morphèmes 
(o, ive)

• Morphème personnel de P1 : ai
(la forme réduite –é ne parvient 
pas à s’imposer) 

• Morphème personnel de P4 : -
ons élimine –iens et –om(m)es 

Constitution de paradigmes 
morphologiques « à l’œil » :

• chevaus / chevax

chevaulx sur le modèle de cheval



L’orthographe organise le lexique :

Elle distingue les différents sens pris 
par un même vocable :

• conter

compter

• penser

panser

Elle distingue les homophones :

• fame (« femme » ou « renommée »)

femme

pois (« poids » ou « poix »)

poids et poix



The « Tractatus orthographiae » of T. H. Parisii Student, 
édition de M. K. POPE, Modern language Review, vol. 5, 
1910, pp. 185-193.

§ 20 : Y vero habet sonum i in omni loco et debet scribi in pluralibus

locis loco i, causa ornatae scripturae et principaliter in propriis

nominibus civitatum et villarum, cognominibus virorum mulierum et

dignitatum.



La grammaticalisation selon Sylvain AUROUX, Histoire des 
idées linguistiques, T. 2, Le Développement de la grammaire 
occidentale, Liège, Mardaga, coll. « Philosophie et 
langage », 1992, p. 28.

« processus qui conduit à décrire et à outiller une 
langue sur la base des deux technologies, qui sont 
encore aujourd’hui les piliers de notre savoir 
métalinguistique ; la grammaire et le dictionnaire » 



Préface du Dictionnaire francoislatin de 
Robert ESTIENNE :

Les clercs de chancellerie sont les « plus plus scauans
en nostre langue qui auoyent tout le temps de leur vie 
hanté es Cours de France, tant du Roy que de son 
Parlement a Paris, aussi sa chancellerie et Chambre des 
comptes : esquels lieux le langage sescrit et se 
prononce en plus grande pureté qu’en tous autres » 



Propositions de réforme orthographique de la 
Renaissance: les éditions des Amours de 
Pierre de Ronsard :

Fac-simile de l’édition de 1552 : Édition réalisée à partir de l’édition de 1560 :



Jacques Peletier du Mans, Dialogue de l'ortografe e prononciation françoese departi an deus livres, 
Poitiers, J. e E. de Marnef à l'anseigne du Pelican, 1550 
 

 

 

 


